
Règlement intérieur Balnéo’Bois

– Avant de pénétrer dans les bains, les baigneurs doivent passer sous 
des douches.

– Chaussures de bains obligatoires sur les terrasses. Elles doivent être 
contrôlées et acceptées par le responsable de la structure.

– Le public, les spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs ne 
fréquentent que les locaux et les aires qui leurs sont réservés.

– Il est interdit de fumer, de mâcher du chewing-gum, et de manger 
dans l’espace Balnéo’bois.

– Il ne doit pas être introduit d’animaux dans l’enceinte de 
l’établissement.

– Il est interdit de courir et chahuter dans l’espace de la balnéo’bois.
– Respecter la fréquentation maximale par bain. 

(5 pers. Bain nordique et 7 pers. dans banya)

– Les enfant doivent être accompagnés en permanence par un adulte 
responsable.

Contre indication des bains chauds

Les personnes atteintes :
- d’insuffisance cardiaque
- d’insuffisance pulmonaire
- d’ulcères de jambes
- de dermatoses, dermites infectieuses
ou affections dermatologiques.

présentent une contre-indication à l’utilisation des bains
à haute température. 

Déconseillé pour les femmes enceintes.

L’accès aux bains est interdit aux porteurs de lésions cutanées suspectes, 
non munis d’un certificat de non-contagion.

Un bain chaud prolongé peut entraîner une élévation de la température du 
corps pouvant engendrer : étourdissement, nausée, somnolence… 
                              15 à 20 minutes maximum par bain.

Merci de votre compréhension.


